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Simonne Monet-Chartrand, 
pionnière impénitente 3 
Simonne la militante, la dissidente. Simonne la chaleu-
reuse. Simonne, compagne de vie de Michel Char t rand 
depuis près de cinquante ans—c'es t déjà beaucoup, diront 
certains. C'est pourtant ne rien dire d'elle encore. Car 
dissidente, Simonne Monet-Chartrand l'est par nature , 
non par alliance. Elle n'a pas a t tendu Michel Char t rand 
pour militer, contester, déranger. 

Perestroïka et syndicats 
soviétiques: tout est à faire 6 
À l'invitation de la toute nouvelle Confédération générale 
des syndicats soviétiques (GKSP), une délégation de la 
CSN, dont le secrétaire général Pierre Paquette , s'est 
rendue récemment rencontrer ses dirigeants. Ceux-ci leur 
ont fait par t de leurs inquiétudes face aux conséquences de 
la perestroïka. 

1990: Une année de rupture 
1991: Une année de redéfinition 8 
La rétrospective de l 'année terminée et les perspectives 
pour celle qui commence, telles que présentées par le 
président Gérald Larose. 

Question nationale 
Un pays vraiment souverain 
contrôle ses communications 10 
Les communications, sous toutes leurs formes, c'est beau-
coup plus qu'une simple question de «quincaillerie». Aussi 
ont-elles toujours constitué un enjeu important dans les 
batailles de juridiction entre Québec et Ottawa. 

CHRONIQUES 
Regards: Petit voyage dans la nuit des temps, par Pierre Vadeboncoeur. 
D'un autre oeil: Einstein, Freud et la paix, par Clément Trudel. 
Les autres: des nouvelles du Maroc, de Grèce, de Panama et des Etats-Unis, 
par Luc Gosselin. 
Parlons médias, ça presse: Le saccage de Radio-Canada (suite), 
par Jacques Guay. 
Lecture: Un ouvrage utile, par Michel Rioux. 
Musique: Térez Montcalm et Chanson Plus Bifluorée, par Michel Crête; et 
Blind Faith, par Louis-Serge Houle. 
Billet: Débat-on?, par Michel Rioux. 
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Par L u c i e L a u r i n 

Pionnière 
impénitente 
Simonne la militante, la dissidente. 
Simonne la chaleureuse. Simonne, 
compagne de vie de Michel Chartrand 
depuis près de cinquante ans — c'est 
déjà beaucoup, diront certains. C'est 
pourtant ne rien dire d'elle encore. Car 
dissidente, Simonne Monet-Chartrand 
l'est par nature, non par alliance. Elle 
n'a pas attendu Michel Chartrand pour 
militer, contester, déranger. 
^ ^ J'ai toujours été 
9 ^ à contre-
courant, affirme-t-elle. 
On a souvent dit de moi: 
"Elle est polie, elle ne 
sacre pas comme son 
mari. Mais elle ne se 
laisse pas avoir, elle non 
plus!" Pour Michel 
Chartrand, — lorsqu'elle 
parle de lui, elle le 
nomme tout au long, on 
dirait une façon de s'en 
démarquer — on appelle 
ça avoir du caractère. 
Mais de moi, on dit que 
j'ai mauvais caractère! 
Dam le fond, les préjugés 

vis-à-vis des femmes n 'ont 
pas beaucoup changé..." 

Simonne Monet-
Chartrand ne s'est jamais 
privée de dire ce qu'elle 
estimait devoir dire. 
Même si-ça'déplaisait. Et 
ça déplaisait 
souverainement, à 
l 'époque de la «grande 
noirceur» notamment. 
Des évêques, des 
ministres, des leaders 
syndicaux ont eu droit à 
ses commentaires 
sévères. -Mon père était 
juge, raconte-t-elle. Mes 
origines bou7geoises 

m'ont amenée à côtoyer 
très tôt des gens occupant 
des fonctions 
importantes. Aucun 
homme ne m 'a jamais 
impressionnée par la 
suite, quel que soit son 
titre." 

Un militantisme 
contestataire 

Elle n'a jamais été 
une tiède, Simonne. 
L'injustice, l'hypocrisie et 
l'insignifiance l'ont 
toujours révoltée. Très 
tôt, elle s'est employée à 
les débusquer et à 
travailler pour im monde 
meilleur. Au sein des 
mouvements d'action 
catholique d"al)ord, puis 
des syndicats, des 
organisations féministes, 
pacifistes, de défense des 
droits, etc. À 71 ans, 
aujourd'hui, elle célèbre 
la parution de son 

dernier livre Pionnières 
québécoises et 
regroupements de jenimes 
d'hier à aujourd'huiC''')-. 
-J'ai fait 7 enj'ants et 7 
livres, dit-elle fièrement. 
Il me reste encore un livre 
à terminer. Ensuite, je 
veux m'occuper des 
personnes âgées..." 

Le militantisme de 
Simonne n'a rien de 
commun. Dès ses 
premières années 
d'engagement social, son 
franc parler, son refus de 
la soumission aveugle la 
font connaître 
rapidement. Simonne 
Monet a développé une 
sensibilité particulière à 
la discrimination 
sexuelle, dont le refus du 
droit de vote aux femmes 
n'est pas la moindre des 
manifestations, et elle se 
rebelle contre toute 
forme d'autoritarisme vi.s-

Simonne et son mari ont souvent milité côte à côte. Cette 
photo a été prise lors d'une assemblée syndicale des 
infirmières de Saint-Hyacinthe en 1988. 
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à-vis d'elles, notamment 
celui de l'Église, qui 
exerce sur les 
mouvements féminins 
d'action catholique un 
contrôle rigoureux. 

Le préc ieux 
savoir des f e m m e s 

Par-delà les barrières 
sociales, Simonne 
enveloppe toutes les 
femmes d'un immense 
respect pour le savoir-
faire qui leur vient de la 
maternité et des soins 
domestiques. Appelée, 
dans les années 1950, à 
donner un coup de main 
à des conjointes de 
grévistes, elle fournit une 
contribution inattendue: 
«On attendait de moi que 
je leur donne des trucs 
pour préparer des repas 

moins coûteux pendant 
la grève, rien de plus. 
Mais moi, je brassais les 
membres de l'exécutif 
syndical, je leur disais 
que les femmes des 
grévistes subissent les 
contrecoups d'une grève, 
que ce n 'étaitpas le temps 
de leur faire des enfants, 
et que s'ils voulaient 
qu'elles appuient leurs 
maris, il fallait qu 'ils les 
informent et les 
consultent. Évidemment, 
ils ne le prenaient pas. Ils 
disaient: "Mais pour qui 
se prend-elle? Qu 'elle 
retourne donc à sa 
cuisine!" 

«fe savais tout cela, 
mais je disais quand 
même ce que j'avais à 
dire, fe partais du 
quotidien des femmes, 

jamais d'une idéologie, 
f'avais un atout: je n 'étais 
pas payée, fe payais 
même la gardienne de 
ma poche! Quand on 
s'implique par conviction 
et non par opportunisme, 
il faut aller jusqu 'au 
bout. C'est ce que je 

faisais, même si je me 
retrouvais seule contre 
une dizaine hommes!^ 

Seule contre tous 
Ou contre quelques 

centaines. Tant qu'elle a 
eu des enfants à l'école, 
Simonne s'est impliquée 
dans les comités de 
parents. Un jour qu'elle 
participe à un congrès de 
la CEQ, elle entend le 

président Yvon 
Charbonneau — qui, 
pour l'occasion, est 
descendu dans 
l'assistance — intervenir 
au micro pour dénoncer 
les parents des comités 
d'école qui, dit-il, ne 
connaissent rien à 
l'éducation. Ni une ni 
deux, Simonne est 
derrière le président, 
attendant son tour de 
parole. Des collègues la 
tirent par la manche: 
«Simonne, tu ne vas pas 
intervenir après le 
président? Ça ne se fait 
pas!" 

C'est bien mal 
connaître Simonne 
Monet-Chartrand. «Il 
paraît qu'on ne doit pas 
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intervenir après le 
président! clame-t-elle. Eb 
bien moi, j'interviens, car 
je ne suis pas d'accord 
avec lui!' Et de se porter 
à la défense des qualités 
d'éducateurs des parents, 
auxquelles elle croit 
tellement. 

Fière et sûre d'elle, 
mais sans un sou de 
prétention. Un héritage 
de son père, explique-t-
elle. 'Mon père me disait: 
"Lorsqu 'on requiert tes 
services, demande-toi 
toujours pourquoi toi et 
pas un autre, qu'est-ce 
que tu as d'otiginal à 
apporter et qu 'est-ce que 
ça va changer. " Voilà un 
conseil que j'ai toujours 
suivi fidèlement." 

S i m o n n e 
l ' impert inente 

Croirait-on Simonne 
Monet-Chartrand capable 
de raillerie, elle qui a 
toujours milité avec le 
plus grand sérieux? Elle a 
pourtant, un jour, tourné 
en bourrique un ministre 
fédéral qui, lui, se prenait 
bien au sérieux. Invitée, 
à titre de militante 
pac i f i s te , à 
rencontrer le 
ministre de 
la Défense i s 
nationale V \ 
Perrin Beatty 
pour discuter 
de son projet 
d'achat de 
sous-marins 
nucléaires, elle 
se retrouve au 
beau milieu 
d 'une réunion des 
plus protocolaires. 
Apercevant, tout 
autour de la grande 
salle de réunion, des 
militaires au garde à 
vous, elle leur lance, 
sitôt arrivée: 'Moi, je n'ai 

jamais eu ni 
servante, ni 
femme de 

ménage. Je 
n'ai pas 

besoin 

de vos services, je vous 
donne congé pour l'après-
midi!-

Ce faisant, Simonne 
donne le ton à la réunion 
du ministre, qu'elle 
tournera en ridicule à 
plusieurs reprises, à son 
plus grand dépit et au 
plus grand scandale des 
dignitaires présents, f e 
n'ai jamais pu accepter 
l'hypocrisie et la 
démagogie. Je ne voulais 
pas jouer le jeu du 
ministre Beatty. Je savais 
qu 'il était inutile de lui 
resservir les arguments 
classiques. Alors, j'ai 
décidé de jouer 
"Rhinocéros "», explique-t-
elle en riant de bon 
coeur. 

Le pr ix de la l iberté 
Cette belle liberté, ce 

droit absolu de parole et 
de dissidence, ont un 
prix: des revenus parfois 
pl,us que modestes. 'Je 
savais que nous ne 
serions jamais riches, dit-
elle. Je ne demandais pas 
d'être payée pour 
mes conféren-
ces; plus 
encore, 
j'assumais 

propres dépenses. Mais ça 
me permettait de tout 
dire, sans ménagement, 
d'être sévère s'il le fallait. 
Les problèmes d'argent et 
de santé, ce sont les seules 
difficultés que j'ai 
rencontrées dans ma vie. 
Mais par contre, j'ai 

La belle maison de 
Simonne et Michel, sur le 
bord du Richelieu, qu'ils 
habitent depuis 23 ans. 

toujours fait ce que j'ai 
voulu. Par exemple, en 
1975. j'ai quitté la CEQ 
pour accepter un poste à 
la Ligue des droits de 
l'homme, même si je 
perdais 12 000$ par 
année." 

Son seul caprice 
matériel: vivre dans un 
grand espace, au bord 
d 'une rivière, malgré les 
inconvénients. «Cela, j'y 
tenais mordicus, dit-elle. 
^ Et, malgré l'adage, 

j j'ai toujours refusé de 
/ suivre mon mari 

quand la CTCC-CSN 
l'envoyait dans 
tous les coim du 
Québec, ce que je 
lui ai souvent 

reproché, 
d'ailleurs!' 

Croyante.. . à sa f a ç o n 
Simonne la dissidente 

a conservé intacte 
jusqu'à aujourd'hui la foi 

qui a porté ses premiers 
engagements 
d'adolescente. Elle est 
toujours croyante. Mais à 
sa façon. 'Je crois dans le 
message évangélique, 
dans les valeurs 
spirituelles, explique-t-
elle. Pas dans les dogmes, 
qui sojtt de charmantes 
légendes. Pas dans les 
prêches sans droit de 

réplique que les 
aumônieis de ta centrale 
faisaient autrefois cui.x 
permanents et à leurs 
con/ointes. Moi, je leur 
disais: "Ce n est pas vous 
qui mettez les enfauls au 
monde, qui les soignez. 
Conuvent se fait-il que 
vous ne parliez jamais de 
budget? " À la longue, je 
me suis forgé mon propre 
militantisme.'-

Les p ionnières , 
de grandes f e m m e s 

C'est sans doute ce 
qu'ont fait les pionnières 
de son dernier li\ re. Au 
fait, pourquoi avoir écrit 
ce livre de référence sur 
la vie des pionnières 
depuis les débuts de la 
colonie? «J'ai roulu faire 
connaflre les grandes 
qualités de ces femmes, 
que l'histoire officielle a 
trop souvent passées sous 
silence, répond-elle. 
C'étaient des femmes 
innovatrices. 
polyvaleiUes, qualifiées. 
Mais l'éducation 
religieuse leur 
commandait de rester 
humbles, au second plan, 
au plus bas de la 
hiérarchie. L 'histoire ne 
mef.'lionne qu 'une 
dizaine d'entre elles. 

'La vie de ces fenunes 
démontre qu on peut être 
à la fois bonne mère de 
famille, bonne épouse, 
bonne chi'étienne. bonne 
militante, bonne 
cuisinière, brej] 
polyvalente', ajoute-t-elle. 

Polyvalente, Simonne 
Monet-Chartrand l'est 
elle-même, qui a su 
concilier avec tant de 
bonheur et d'intensité 
famille noml:)reuse et 
militantisme multiple. 

Men'eilleu.se Simonne. 

(*) Simonne Monet-ChartrancL 
Pionnières québécoises el 
regroupements de J'eninies 
d'hier à aiijonrd bui, 
Montréal, Éditions du remue-
ménage, 1990, 470 p, 39,95$ 
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TOUT EST A FAIRE 
P a r P e t e r B a k v i s 

En n o v e m b r e d e r n i e r , u n e d é l é g a t i o n d e la 
C S N s'est r e n d u e à M o s c o u p o u r assister à un 
congrès syndica l i n te rna t iona l . Elle a é g a l e -
m e n t é té inv i tée p a r la nouve l le cent ra le syn-
d ica le d e l 'URSS à une rencont re p o u r discuter 
des possibi l i tés d e c o o p é r a t i o n en t re la C S N 
e t la nouve l le C o n f é d é r a t i o n g é n é r a l e des 
syndicats soviét iques (GKSP). La d é l é g a t i o n 
cie la C S N , d o n t f a i s a i e n t p a r t i e P i e r r e 
Raque t te , secréta i re g é n é r a l , G ine t te G u é r i n , 
p rés iden te d e la FEESP et S e r g e Lemel in , 
p rés iden t d u Consei l cent ra l d u S a g u e n a y -
Lac St -Jean, a n o t a m m e n t p u rencont rer l e 
v i c e - p r é s i d e n t d e l a G K S P , V l a d i m i r 
K o u z m e n o k . 

La G K S P a é té c réée a p r è s la dissolut ion 
d e l ' anc ien Consei l cent ra l des syndicats so-
v ié t iques , lors d ' u n congrès e x t r a o r d i n a i r e d e 
ce d e r n i e r t enu d u 2 3 a u 2 7 oc tobre 1 9 9 0 . 
D é c l a r a n t v o u l o i r a b a n d o n n e r le cent ra l isme 
d é m o c r a t i q u e professé p a r l ' a n c i e n n e cen-
t r a l e , les congressistes o n t é n o n c é les pr inci-
pes d e b a s e e t les pr ior i tés d e la nouve l le 
c o n f é d é r a t i o n : 

«Le principe de base de la Confédération 
est celui de l'indépendance des syndicats vis-à-
vis des organismes administratifs et économi-
ques^ des mouvements politiques et sociaux.... 
La Confédération... (veut) abandonner ses 
fonctions économiques imposées «d'en haut» 
pour concentrer ses efforts sur la protection des 
droits et intérêts des travailleurs face à la 
transition à l'économie de marché.» 

(GKSP, Bilan du congrès, octobre 1990) 

Les files d'at tente interminables devant les magasins de 
Moscou témoignent de l 'urgente nécessité de créer des 
structures économiques qui répondent a u x besoins des 
Soviétiques. 

elon la GKSP, 
les congressistes, tout 
en appuyant la politique 
de perestroi'ka prônée 
par Gorbatchev, ont exigé 
de l'État que 
celui-ci introduise 
des «amortisseurs sociaux» 
Dour protéger 
es travailleuses et 

travailleurs des effets 
négatifs de l'implantation 
de l'économie de marché 
et crée un cadre légal 
permettant la régulation 
des rapports de marché, 
dont la négociation 
collective entre syndicats 
et employeurs. 



Pierre Raquette, secrétaire généra l d e la C S N , rencontre le 
vice-président d e la Conféclération généra le des syndicats 
soviétiques, V lad imi r Kouzmenok . 

La délégation de la CSN a été en mesure de consta-
ter les graves problèmes économiques auxquels le système 
de planification centrale n'a pas su répondre: pénuries de 
tous les biens essentiels dans les magasins, files d'attentes 
interminables, marché noir fleurissant où le dollar améri-
cain est de rigueur. Plusieurs soviétiques rencontrés 
faisaient l'éloge du marché libre comme panacée à tous 
les maux du pays, mais des dirigeants syndicaux, comme 
Vladimir Kouzmenok, vice-président de la GKSP, y voient 
un couteau à double tranchant: 

«La transition vers l'économie de marché est néces-
saire pour sortir l'URSS du marasme économique, dit-il, 
mais nous sommes conscients que cela se traduira par des 
fluctuations salariales et du chômage, d'où l'importance 
pour les syndicats d'assumer leur vrai rôle.» 

Un instrument autonome de défense 
Kouzmenok et ses collègues sont d'ailleurs très 

critiques à l'endroit de l'ancien modèle où le syndicat 
n'était, à toutes, fins pratiques, que «partie intégrale de 
l'appareil de l'État.» De dire Kouzmenok: «Le syndicat 
devra jouer un rôle qu'il n'avait jamais joué auparavant 
en URSS, c'est-à-dire celui de constituer un instrument 
autonome de défense des travailleuses et travailleurs.» En 
effet, sous «l'ancien régime», l'Etat «décrétait» le plein 
emploi et les niveaux de salaires, ce qui enlevait tout rôle 
autonome au syndicat. 

Autre caractéristique tout à fait nouvelle pour le 
syndicalisme soviétique: la GKSP a décidé que les diri-
geants de la centrale ne peuvent pas être membres d'un 
parti alors qu'auparavant, être membre du Parti commu-
niste était une condition essentielle pour devenir dirigeant 
syndical. Cette politique n'est pas sans provoquer des 
clilemmes importants, admet Kouzmenok: «Beaucoup de 
syndicalistes sont toujours membres du Parti.» 

Contrairement aux structures hautement centralisées 
de l'ancienne centrale soviétique, la GKSP s'est décentrali-
sée en créant des fédérations sectorielles dans chaque 
république de l'URSS. Chaque fédération devra ratifier 
son affiliation à la nouvelle centrale après consultation des 
membres et le droit de se désaffilier est inscrit dans la 
constitution de la GKSP. Les fédérations des trois républi-
ques baltes et de la Géorgie n'ont d'ailleurs pas participé 
à la fondation de la nouvelle centrale et n'entendent pas 
s'y affilier. La décentralisation des structures dans la 

En face des murs d u Kremlin s'est ér igé un c a m œ m e n t de 
protestataires se p la ignant de l 'accroissement d u chômage 
et des pénuries en Union soviétique. 

nouvelle centrale soviétique et son rétrécissement possible 
par rapport à l'ancienne centrale se traduira par une 
réduction significative, soit des deux tiers, du personnel 
engagé par a nouvelle centrale. 

Le nouveau syndicalisme soviétique post-perestroïka 
aura donc des moyens beaucoup plus réduits, au moment 
où il commence à concevoir la nécessité de se confronter 
à l'occasion à l'État, afin d'assurer que les intérêts des 
travailleurs soient protégés. La GKSP s'est d'ailleurs 
inscrite en faux contre ceux qui, au gouvernement soviéti-
que, prônent la privatisation à outrance pour créer un 
capitalisme à l'occidentale. Ces courants politiques sont 
cependant très forts actuellement en URSS et, de l'avis des 
dirigeants de la GKSP, placent les travailleurs face «...au 
danger réel de transformation du pays en un fournisseur 
d'une main-d'oeuvre bon marché pour l'Occident et un 
acheteur de technologies surannées et des marchandises 
de rebuts.» 

Priorité aux coopératives 
La GKSP entend employer deux types de stratégies 

pour éviter que cette éventua ité ne se réalise, éventualité 
qui ne serait ni à l'avantage des travailleurs soviétiques ni 
à celui des travailleurs occidentaux. D'une part, elle 
défendra devant le gouvernement soviétique la création en 
URSS d'une économie mixte avec maintien de certaines 
réglementations, particulièrement sur les investissements 
étrangers. La centrale veut que la propriété d'Etat soit 
maintenue dans certaines branches «essentielles» et que 
la priorité soit accordée aux formes coopératives de 
propriété dans les entreprises qui seront privatisées. 

L'autre stratégie de la nouvelle confédération 
syndicale soviétique pour assumer son nouveau rôle, c'est 
de compter sur l'appui fraternel des organisations syndi-
cales des pays qui connaissent déjà bien le fonctionne-
ment de l'économie de marché. Le vice-président de la 
GKSP a d'ailleurs formulé à la CSN une demande précise 
d'assistance technique pour la formation de celles et ceux 
qui auront à assumer aes tâches, notamment au niveau de 
la négociation collective. La centrale soviétique espère 
qu'en développant des échanges avec des organisations 
comme la CSN sur des questions bien pratiques, plutôt 
qu'au niveau des grandes prises de positions politiques, 
elle pourra contribuer à construire une réelle solidarité 
syndicale internationale. 

iKi 
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1 9 9 0 : 
Une année de rupture 

1 9 9 1 : 
Une année de redéfinition 

P a r T h é r è s e J e a n 

«Fractionnement, année 
de mpture avec une 
décennie éprouvante pour 
l'ensemble des compo-
santes de la société. Telle a 
été Vannée 1990, en même 
temps qu'elle marque le 
début d'une redéfinition de 
notre société et d'une 
réflexion profonde au sein 
de celle-ci. » 

C'est le bilan qu'a fait 
en conférence de presse le 
président de la CSN, Gérald 
Larose, de l'année qui s'est 
terminée. Ces courants de 
rupture et de redéfinition, 
réels à notre échelle, le 
sont tout autant au plan 
international. 

«Rien n'est acquis, 
ajoute Gérald Larose. 
Cependant, l'échec de 
l'Accord du lac Meech, le 
23 juin dernier, a donné 
lieu à une grande effen^es-
cence où commencent à 
émerger des conditions 
favorables pour la mise en 
place de grandes conver-
gences sociales. 1991 est 
une année décisive. Elle 
installera les éléments qui 
constitueront cette 
décennie.» 

1990 a été une année remplie et 
chargée à tous points de vue sur les 
scènes internationale, nationale et 
syndicale. Pour la CSN, elle est le 
résultat d ' u n e intense activité, 
ponctuée de gains intéressants au 
chapitre des négociations, mais aussi 
de grandes déceptions dues aux 
politiques des gouvernements fédéral 
et provincial en matière de relations 
du travail et de protection sociale. À 
ces égards, notre société s'est vue 
affaiblir et appauvrir par des mesures 
néfastes dans les domaines de 
l'assurance-chômage et du bien-être 
social. À cela est venue s'ajouter la 
TPS qui ne fera qu'accélérer cet 
affaiblissement. 

Négociations 
En dépit de la récession 

qu i se 
dessinait, 
la CSN a V 
mené en ^ 
1990 de~ 
g r a n d e s 
n é g o c i a t i o n s 
coordonnées et 

r éus s i à f a i r e d e s p e r c é e s 
substantielles, tant dans le secteur 
privé que dans le secteur public. 
Dans ce dernier cas, le règlement 
in tervenu c o m p r e n d la recon-
naissance de l'équité salariale pour 
les femmes, ce qui constitue un gain 
d'une importance sociale certaine. 
Dans le secteur privé, les négociations 
de l'hôtellerie et les pâtes et papier 
ont eu un caractère offensif. Ainsi, 
dans le p remie r g roupe , ( u n e 
négoc ia t ion r eg roupan t 10,000 
membres répartis dans 30 syndicats 
à Montréal, Québec et Rimouski), les 
contrats de travail d ime durée de 

trois ans comprennent entre 
autres: des augmentations 
sa lar ia les de l ' o rd re de 
16,25%, i n c l u a n t u n e 
protection de 1,75% pour 
contrecarrer les effets de la 

TPS; u n e 
augmentation 
descongés de 
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«Tous les intervenants de cette société auront le devoir d'utiliser les tribunes à leur disposition pour expliquer au 
Canada anglais et ailleurs dans le monde la dynamique actuelle du Québec.» 

m a l a d i e ; d e s a m é l i o r a t i o n s 
s u b s t a n t i e l l e s a u x c o n g é s d e 
m a t e r n i t é ; u n p r o g r a m m e d e 
f o r m a t i o n p r o f e s s i o n n e l l e e n 
collaboration avec l 'employeur; une 
ga ran t i e q u o t i d i e n n e min ima le 
d 'heures de travail. 

Dans les pâtes et papier, les 
travail leurs de Papiers Scott, à 
Crabtree, ont réussi à améliorer le 
«pattern» établi par le Syndicat 
canadien des travailleurs du papier 
chez Stone Consol. Les augmenta-
tions obtenues sont de 5,8%, 5,5% et 
5,5%. Au chapitre des vacances, les 
travailleurs ont réussi à doubler leur 
pécule (75$ à 155$), ce qui représente 
1,1% de la masse salariale. De façon 
générale, les syndicats de ce secteur, 
où 4000 membres sur 6000 ont déjà 
renouvelé leurs contrats de travail, 
ont effectué des percées intéressantes 
en gagnant un peu plus d'emprise 
sur l'organisation de leur travail. 

Des choix clairs 
L'année 1990 a aussi été pour la 

CSN un m o m e n t d ' u n e g rande 
cohésion dans la précision de ses 
orientations. La préparation et la 
tenue de son 55e Congrès ont été des 
occasions privilégiées de larges 
débats démocratiques et de choix 
clairs. D'abord, sur le plan politique 
et constitutionnel, la CSN a opté sans 
équivoque pour l ' indépendance et 
la souveraineté du Québec et s'est 
engagée à en faire la promotion. Elle 
a aussi établi de larges consensus 
dans l'identification des défis à relever 
p o u r les p r o c h a i n e s a n n é e s , 
notamment en ce qui regarde l'action 
syndicale pour la démocratisation 
des lieux de travail, des droits 
syndicaux, de l'unité syndicale. 

Au plan interne, de nombreux 
dossiers ont retenu l'attention et 
l'action de la CSN dans des champs 
aussi divers que l 'environnement, 
l'immigration, l'accès à l'égalité, la 
réalisation d 'une plate-forme en 
éducation, de nombreux colloques 
dans le domaine de la santé et des 
services sociaux (CLSC, burn-out), la 
syndicalisation des professionnels, 
la toxicomanie, la remise sur pied 
d 'une fédération autonome avec la 
CSN-Constaiction, la réforme dans 
le réseau de la santé et des seivices 
sociaux, un plan d'action pour aider 
les fédérations et les syndicats de la 
CSN à prendre l'offensive en période 
de réce.ssion. 

De grandes déceptions 
L'année 1990, c'est aussi ime 

année de grandes déceptions. Elle 
révè le le peu de vo lon t é des 
gouvernementis de s'inscrire dans 
une perspective de progrès social. 
Au plan des relations de travail, nos 
lois sont r e s t ées p r a t i q u e m e n t 
inchangées. À l'exception du projet 
de loi sur les normes minimales du 
travail , don t les amé l io r a t i ons 
annoncées restent encore très timides, 
aucune autre législation n"a donné 
lieu à l 'élargissement des droits 
populaires. 

Au plan social, la situation n'est 
guère plus reluisante. Outre la 
réforme de la santé et des services 
sociaux, intéressante à certains 
éga rds , d ' a u t r e s r é f o r m e s — 
assurance-chômage, bien-être social, 
politique fiscale — loin de redresser 
la situation économique et sociale, 
enlisent davantage la population dans 
un état de pauvreté, de chômage et 
de sur taxat ion . Une incapaci té 

flagrante d 'amener ce pays \ e r s lu 
voie du progrès social et du plein 
emploi caractérise les gou\ ernements 
fédéral et provincial. 

Un projet de société 
L'échec de l'Accord du lac 

Meech a fait éclater au grand jour des 
intérêts irréconciliables entre le 
Canada anglais et le Québec. À la 
faveur du débat sur l'avenir politique 
et constitutionnel ressort ime volonté 
de plusieurs acteurs sociaux de 
redéfinir un projet social pour le 
Québec dans un tout autre cadre 
stratégique. 

Cet échec a donné lieu à une 
e f fe rvescence extraordinaire . La 
Commission sur l'avenir politique et 
constitutionnel du Québec e.st un 
exemple du boui l lonnement du 
Québec actuel, de ses ressources et 
de ses aspirations profondes. Ce 
climat social et politiciue donne lieu 
à un nouveau décor et à un nouveau 
départ où toutes les composantes de 
la société .sont appelées à contrilouer. 

«Rien n'est acquis. Mais Jamais 
comme maintenant autant de 
conditions n 'ont été aussi favorables 
pour que le Québec se réalise 
pleinement. L'année 1991 sera une 
année de lourdes responsabilités. Elle 
doit donner lieu à des dénouements 
et à la consolidation des convei-gences 
sociales qui émergent à la faveur 
d'un projet social où le Québec pourra 
enfin disposer de tous les leviers 
indispensables à son développement. 
Tous les intervenants de cette société 
auront le devoir d utiliser les tribunes 
à leur disposition pour e.xpliqner au 
Canada anglais et ailleurs dans le 
monde la dynamique actuelle du 
Québec», de conclure Géralcl Larose. 
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u n n n 

Un pays 
vraiment souverain 

contrôle ses communications 
P a r Y v a n S i n o t t e 

Le gouvernement canadien a toujours déployé toute son artillerie, juridique comme politique, pour 
fortifier son pouvoir sur les communications. Et Trudeau, et Mulroney, ont tenté de placer Radio-
Canada et le Conseil de la radiodiffusion et des télécomunications (CRTC) sous leur emprise. Le 
Québec ne sera souverain que le jour où il occupera entièrement le champ des communications 
sur son territoire. 

• -



u 

Iors de l'adoption de la Loi de 1968 sur la 
radiodiffusion, la Société Radio-Canada se 
voyait investie de la mission de sauvegar-
der l'unité nationale canadienne. Le pre-
mier ministre Pierre Elliott Tmdeau et 
autres Réal Caouette n'hésitaient d'ailleurs 

à pas à l'époque à qualifier la SRC de -nid 
Â à séparatistes.» 

® Mme Jeanne Sauvé, ex-gouverneure 
générale, alors qu'elle occupait le poste de 
ministre des Communications, proposait, elle, 
en 1976, de soumettre tout le système de 
radiodiffusion au contrôle du Gouverneur en 
conseil _ lire le Conseil des ministres restreint 
— lors d'événements menaçants l'intégrité de la 
nation. Après les abus d'octobre 1970, le milieu 
de l'information s'est soulevé en masse et cette 
«réforme» a été reléguée aux oubliettes. 

La nouvelle loi sur la radiodiffusion, 
qui attend toujours d'être adoptée, prévoit un 
mécanisme à la fois de directives et de révision 
à l'endroit du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes de la part du 
ministre tiailaire du portefeuille des communi-
cations. 

La Société Radio-Canada est la che-
ville du système de diffusion de l'information au 
Québec, d'où son importance stratégique. Le 
Conseil de la radiodif^fusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC), quoique jouant un 
rôle plus effacé, réglemente tout le système qui 
introduit divertissement et information dans les 
foyers canadiens: radio, télévision et câble, sans 
compter la téléphonie, de même que le système 
de satellites qui alimente l'ensemble, ce qui en 
fait un organisme stratégique de premier ordre 
pour le contrôle des flux d'informations. 

Un Québec souverain devra intégrer 
dans ses stn.ictures la Société Radio-Canada, tout 
en se dotant d'un organisme de réglementation 
prenant la relève du Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes. Il devra 
en être de même de l'Office national du film 
(ONF) qui a fourni les premières productions 
québécoises de qualité en cinématographie. 

n n 

PETITE HISTOIRE 
DE COMPÉTENCE 

Constatant l'anarchie qui régnait 
dans le secteur de la radiodiffusion, le gouver-
nement canadien met sur pied, en 1929, la 
commission Aird. De fait, depuis le début du 

siècle, le secteur privé est le seul joueur dans ce 
domaine et l'importation de contenu américain 
agace au plus haut point les tenants d'une 
culture canadienne originale. 

La commission Aird propose 
essentiellement trois voies au gouvernement 
conservateur de l'époque: l'adoption de mesu-
res de canadianisation de la programmation; 
une intei-vention gouvernementale musclée: et 
la remise aux provinces de la compétence en 
matière de programmation. 

Le gouvernement canadien, faisant fi 
du troisième volet, fortifie au contraire sa posi-
tion sur le secteur des communications et crée, 
en 1932, la Commission canadienne de ki 
radiodiffusion. Les objectifs avoués de cette 
mainmise sur les communications sont la diffu-
sion de la pensée et de l'unité nationales, con-
cepts qui seront repris en toutes lettres dans la 
Loi de la radiodiffusion de 1968. 

Les provinces de Québec, de la 
Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick contes-
tent ces prétentions du fédéral d'accaparer 
entièrement le secteur des communications et 
s'adressent aux tribunaux. La Cour suprême du 
Canada, en cette même année 1932. tranche en 
faveur du gouvernement fédéral. Cette première 
allait conduire les provinces à frapper un mur à 
chaque fois qu'elles allaient prétendre à une 
part de pouvoirs en matière de communica-
tions, que ce soit en radiodiffusion, en 
câblodistribution ou en téléphonie. 

La Société Radio-Canada allait pren-
dre la relève de la Commission canadienne de 
la radiodiffusion en 1936, assumant 
concurremment les rôles de radiodiffuseur et 
d'organisme régulateur. 

À la faveur de la guerre 
La deuxième guerre mondiale per-

mettra au gouvernement fédéral de resserrer 
davantage son emprise sur les communications. 
Placée au sei-vice de la censure, Radio-Canada, 
à partir de 1939, devient carrément un instru-
ment de propagande patriotique et gouverne-
mentale. Il faut se rappeler que cette action 
intervient dans le contexte où le fédéral avait 
promis qu'il n'imposerait jamais la conscription, 
mais qu'il allait tout de même s'exécuter en ce 
sens. 

À la fin de la guerre, la Société 
Radio-Canada, par le biais de son Quebec 
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